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Avis de convocation / avis de réunion



 

 

ASSEMBLÉE D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE PARTS 

 

GENFIT 

Société Anonyme à Conseil d’Administration 

Au capital de 9 707 855,25 euros 

Siège social : 885 avenue Eugène Avinée, 59120 Loos 

424 341 907 R.C.S. Lille Métropole 

(la « Société ») 

 

ASSEMBLEE GÉNÉRALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DU 27 NOVEMBRE 2019 

Avis rectificatif à l’avis de réunion valant avis de convocation paru le 21 octobre 2019 au Bulletin des Annonces légales 

obligatoires n°126  

 

Dans l’avis précité, il convient de lire au deuxième paragraphe de la dixième résolution le texte suivant : 

 

Dixième Résolution - Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions 

ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des adhérents à un plan 

d’épargne entreprise  

« 1. Délègue au Conseil d’Administration tous pouvoirs à l’effet d’augmenter, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 

et aux époques qu’il appréciera, le capital social de la Société d’un montant nominal maximum de 12.500 euros (soit, sur la 

base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société de 0,25 euro, un maximum de 50.000 actions), par émission 

d’actions ou d’autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, réservée aux adhérents à un plan d’épargne 

entreprise de la Société et des entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-

180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail ; » 

L’ordre du jour et le texte des autres résolutions demeurent inchangés. 

Le Conseil d’Administration 
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